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XP GUM KORDOFAN 30%
Solution stabilisée de gomme arabique Kordofan filtrée stérile

DESCRIPTION
C’est une solution colloïdale filtrée stérile, à très faible pouvoir colmatant et très haut pouvoir protecteur, provenant de 
la transformation des variétés les plus sélectionnées de gomme arabique à pureté pharmaceutique, précisément le type 
Acacia Kordofan.
Protection colloïdale vis-à-vis des troubles de type protéines, polyphénols, anthocyanes et métaux.
Augmentation et rétablissement du contenu colloïdal des vins même après des filtrations très serrées, avec amélioration 
conséquente du goût et du “corps”.
Améliore la persistance et l’uniformité du “perlage” dans les vins mousseux et pétillants.

COMPOSITION
Gomme arabique très pure, anhydride sulfureux et eau déminéralisée.

EMPLOI
Étant un colloïde protecteur à charge électropositive, l’ajout doit être effectué sur vins parfaitement limpides, après la 
dernière filtration.
XP GUM KORDOFAN étant parfaitement stérile et à pH compatible, peut être ajoutée directement en remplisseuse pen-
dant la phase d’embouteillage.

MODE D’EMPLOI
Sa forme liquide la rend prête à l’emploi.

DOSES D’EMPLOI
20 - 40 gr/hl comme préventif des précipitations colloïdales.
80 -100 gr/hl pour conférer douceur et persistance au goût.

CONDITIONNEMENTS
Conditionnements de 1 kg et de 25 kg

CONSERVATION
Emballage fermé : conserver dans un endroit frais (température inférieure à 25°C), sec, ventilé et exempt d’odeurs. Le 
produit conserve intactes ses caractéristiques pendant au moins 24 mois à compter de la date de production.
Emballage ouvert : le refermer soigneusement et le conserver dans un endroit frais (température inférieure à 15°C), sec 
et ventilé. Utiliser le produit rapidement.

DANGEROSITÉ
Ce produit doit être stocké, manipulé et utilisé conformément aux bonnes pratiques d’hygiène industrielle et en confor-
mité avec la législation en vigueur. Produit à usage alimentaire et œnologique, à usage exclusivement professionnel.


